
Carnets

LE 17 MARS ÉCOULÉ,
l’Association de Solidarité Canada
Maroc célébrait son quatrième
anniversaire.
Près de deux cent personnes, dont
de nombreuses personnalités poli-
tiques, diplomatiques et universi-
taires se sont associées à cette fête
de la générosité et de l’abnégation.
Tout ce monde voulait rendre

hommage par sa présence, à cette
association, petite par le nombre de
ces animateurs et de ses bénévoles,
mais grande, très grande, par ses
réalisations et surtout ses projets.
À l’occasion de cette soirée, on a
ainsi appris qu’outre la poursuite
des opérations «courantes» (mais
pas banales) d’envoi d’aide aux
démunis du Maroc et de soutien

aux démunis du Québec,
l’Association continuait d’œuvrer
à la concrétisation de son projets
Transports Adaptés pour les hand-
icapés du Maroc et aussi, qu’elle
lançait, en partenariat avec l’organ-
isme international Kéroule, un pro-
gramme Tourisme Accessible aux
innombrables et incalculables
retombées.

Association de Solidarité Canada Maroc

La cinquième année du cœur

La signature du partenariat pour le projet Tourisme Accessible au Maroc entre
Abdelhak Eddoubi président de l’ASCM et André Leclerc président de Kéroule, sous la
férule de M. Mohamed Tanji ambassadeur du Royaume du Maroc à Ottawa.

L’AMDT lance
une pétition
Pour l’ouverture
d’une antenne con-
sulaire à Toronto

l'AMDT invite tous les maro-
cains résidant en Ontario à lui
faire parvenir un e-mail expri-
mant leur souhait de voir une
antenne du Consulat du Maroc
ouvrir ses portes  à Toronto.
«Ces e-mails auront valeur de
pétition» affirme l’AMDT qui se
chargera en outre « d'informer
les autorités marocaines du con-
tenu de la pétition, lorsque suff-
isamment de signatures auront
été rassemblées».
Pour envoyer votre revendica-
tion, cliquez sur:
info@amdt.ca

Bourse Astral pour la diversité
pour étudiant en communica-
tion, option radio

ASTRAL MEDIA annonce sa bourse annuelle d'études pour
la diversité dans la radiodiffusion. D'un montant de 5 000$,
cette bourse vise à encourager un étudiant francophone issu
d'une minorité visible ou autochtone à poursuivre des études
universitaires dans le domaine de la radiodiffusion. Date limite
: 30 juin.
Les candidats doivent être citoyens canadiens ou résidents per-
manents du Canada, être francophones, être issus d'une
minorité visible ou autochtone et être inscrits à temps complet
depuis au moins un trimestre dans une université canadienne à
un programme d'études lié au domaine de la radiodiffusion qui
inclut, entre autres, la radiodiffusion, la télédiffusion, la pro-
duction radiophonique et télévisuelle et les études sur les nou-
veaux médias.
La bourse d'études Astral Media est décernée en collaboration
avec l'Association canadienne des radiodiffuseurs. 

Infos : Rachel Yates, (514) 939-5000 
www.cab-acr.ca

Transports aériens
Entente AEMC-RAM 2006
L’association des étudiants maro-
cains au Canada annonce que
l’entente la liant à la compagnie
nationale Royal Air Maroc a été
reconduite pour la période d’été
2006.
Les étudiants membres de
l’AEMC pourront bénéficier de
tarifs très avantageux sur des bil-
lets d’avion aller/retour
Montréal/Casablanca/Montréal et

cela à partir du 01 avril 2006.
Les tarifs pour l’été 2006 s’étab-
lissent comme suit : 
- 825$ +TX pour un séjour maxi-
mal de 2 mois. 
- 925$ +TX pour un séjour maxi-
mal de 4 mois. 
Les conditions  pour bénéficier de
cette entente sont les suivantes
- Être membre en règle de
l’AEMC 

- La date de départ doit être entre
le 1er avril et le 15 juin 2006. 
- La date de retour doit être avant
le 10 Août 2006 ou après le 1er
septembre 2006.
(Aucun retour ne sera permis
entre le 10 août 2006 et le 01 sep-
tembre 2006) 
- Les demandes de réservation
doivent se faire en ligne sur le site
de l’AEMC.

LE CAS QUE NOUS
VOUS SOUMETTONS
ci-après n’a rien à voir avec
Montréal et le Canada; mais
dans une situation similaire,
que feriez-vous ?, la question
est posée…
« Salut,
Mon nom est Boubker
Sdiddi, je suis marocain et je
réside aux USA depuis 5 ans.
Pendant ces 5 ans, je n’ai pas

visité le Maroc ni vu ma
famille. J’ai fini par me
décider à prendre des
vacances et pour ce faire, j’ai
acheté un billet d avion. Mais
comme je vis en Arizona et
que l’agence Royal Air
Maroc la plus proche est à
quelques milliers de kilo-
mètres de chez moi, je l’ai
fait pas internet, auprès d’un
vendeur dont l’adresse  web

est www.travelocity.com.
Le billet m’a effectivement
été livré. Ma voiture a été
volée peu après et mon billet
était dedans. J’ai alors con-
tacté Travelocity où on m’a
répondu « Pas de problème,
rends-toi à une agence RAM,
il faudra payer 75 $ US et tu
recevras un duplicata de ton
billet». 
Sachant que New York, et

l’agence RAM la plus
proche, sont à 6 heures
d’avion de mon lieu de rési-
dence, j’ai donc contacté les
bureaux de la Compagnie
Nationale à New York. Un
responsable m »a répondu
qu’il ne pouvait rien faire
pour moi puisque je n’avais
pas acheté mon billet directe-
ment auprès de la compagnie.
Mon dernier argument a été

le message de réservation
confirmée et la preuve de
paiement, en plus bien sur, de
mes preuves d'identité. Tout
cela n’a servi à rien et j’ai du
acheter un nouveau billet
pour faire le voyage. Si cela
se trouve, une des place vide
à bord de l’avion était celle
que j’avais payé en trop…
Ma question : si j’avais choisi
une autre compagnie et que

j’avais perdu mon billet, est-
ce que j’aurais aussi du payer
deux fois pour un seul et
même voyage ?»
Question complémentaire :
si ce cas de figure s’était
présenté au Canada, quelle
en auraient été les suites ? et
quels conseils peut-on don-
ner aux futurs voyageurs
pour éviter de telles
mésaventures ?

Question à
... Royal Air Maroc
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